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Remboursement des cures thermales par l'assurance maladie
Question écrite n° 11869

Texte de la question

M. Lionel Causse attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les intentions du
Gouvernement concernant le remboursement des cures thermales par l'assurance maladie. Dans le cadre de
l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026, le Gouvernement a envisagé une
évolution du régime de remboursement des cures thermales, reposant sur une diminution très importante des
niveaux de prise en charge, susceptible d'avoir des conséquences directes sur l'accès aux cures thermales pour
de nombreux patients, y compris ceux atteints d'affections de longue durée. Cette orientation a suscité de
nombreuses réactions au Parlement, à l'Assemblée nationale comme au Sénat, où de nombreux députés et
sénateurs ont souligné les bénéfices médicaux reconnus des cures thermales, leur rôle dans la prise en charge
de pathologies chroniques, ainsi que l'importance de la filière thermale pour les territoires et l'offre de soins de
proximité, s'opposant à une remise en cause brutale de ce dispositif. Lors des débats parlementaires et
notamment au cours de l'examen du texte au Sénat le 25 novembre 2025, Mme la ministre a indiqué en séance
qu'elle n'aurait pas besoin de prendre de décret relatif aux cures thermales tant que les échanges
parlementaires ne seraient pas achevés, précisant qu'elle n'en signerait pas avant l'issue de ces débats. Elle a
par ailleurs indiqué avoir entendu les arguments exprimés par les parlementaires et souligné la nécessité que ce
sujet fasse l'objet d'un débat approfondi avant toute décision réglementaire. À l'issue de ces échanges, des
informations relayées par la presse spécialisée ont également fait état de l'intention du Gouvernement de ne pas
prendre de décret visant à un déremboursement des cures thermales. Dans ce contexte, il lui demande de bien
vouloir confirmer les engagements pris en séance et de préciser si le Gouvernement entend renoncer à toute
prise de décret susceptible de réduire ou de remettre en cause le remboursement des cures thermales par
l'assurance maladie à l'issue de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026.
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